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MINISTERE DE LA SANTE,

 DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE
Direction de l’hospitalisation

et de l’organisation des soins
Paris, le 18/04/08
Sous-direction de l’organisation



du système des soins

Bureau O5 – Officines de pharmacie
                                            Le ministre de la santé, 
                                                                       de la jeunesse, des sports et de la vie associative
et laboratoires d’analyses


de biologie médicale
           à
DHOS/O5 – N°



                                                                                  Monsieur le Préfet du Gard
Personne chargée du dossier :                                                                        DDASS
M Alain RUAUD                                                                          6, rue du Mail  CS21001

(    01 40 56 41 68                                                                    30906 NIMES Cedex 2
Fax : 01 40 56 59 89                                                       
    OBJET :
Interprétation de l’article 59 de la LFSS du 19 décembre 2007 relative aux officines de pharmacie.                              
REF :
Votre lettre du 28 février 2008 (Pôle santé publique et environnement - S.RIVIERE).

      

 Vous avez souhaité que vous soient apportées des précisions sur certains points relatifs aux  demandes de création d’officines compte tenu des nouvelles dispositions introduites par l’article 59 de la loi citée à l’objet.


Conformément aux nouvelles dispositions du dernier alinéa de l’article L.5125-11 du code de la santé publique, une autorisation de création ne pourra désormais être accordée, si le quota de population le permet, que dans une commune dépourvue d’officine, une zone franche urbaine, une zone urbaine sensible, une zone de redynamisation urbaine, une zone de revitalisation rurale ou une zone géographique constituée de communes limitrophes totalisant au moins 2.500 habitants en cas de fermeture de la seule officine qui desservait jusqu’alors cette  zone. 
Ce même alinéa impose par ailleurs deux conditions pour qu’une autorisation de création puisse être accordée : 

- un délai de deux ans à compter de la publication d’un recensement général ou complémentaire effectué postérieurement à la publication de la loi.

 - l’absence de tout transfert ou regroupement pendant la période précitée dans la commune ou la zone revendiquée pour la création.

             Selon les informations données par l’INSEE, aucun autre recensement  complémentaire ne sera effectué cette année et  le prochain recensement, fondé sur les nouvelles modalités applicables au recensement général de la population, sera publié en fin d’année. En conséquence, aucune nouvelle autorisation de création, sauf dans le cadre des dispositions transitoires prévues par l’article 59 de la loi, ne pourra être accordée avant  fin 2010.

           Dans ces conditions, toute demande de création d’officine ne correspondant pas aux cas définis par la loi ne peut qu’être considérée comme irrecevable par les DDASS.   
S’agissant des demandes de création conformes à la loi, l’article 59 n’interdit pas le dépôt des demandes de créations d’officine pendant la  période de gel.
Bien que l’instruction de ces demandes soit sans objet pendant la période de gel, les DDASS ne me semblent donc pas pouvoir juridiquement refuser d’enregistrer les demandes de création déposées après le 23 novembre 2007 qu’il s’agisse d’une première demande, sous réserve que le dossier soit complet, ou d’une demande confirmative, afin que le demandeur conserve le bénéfice d’une éventuelle antériorité.  

Toutefois, il conviendrait d’informer les demandeurs des nouvelles dispositions législatives applicables aux créations, notamment pour ce qui concerne les délais, afin que ces pharmaciens vous précisent s’ils entendent néanmoins maintenir leurs demandes. Il est souhaitable de leur indiquer, par ailleurs, que leur demande a pris rang en vue d’une éventuelle antériorité et qu’ils devront confirmer leur demande après la publication au Journal officiel d’un recensement faisant apparaître un quota de population municipale suffisant pour autoriser une éventuelle création.
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